
Direction Générale de l’Alimentation


Bureau Santé Animale


251 rue Vaugirard


75732 PARIS CEDEX 15

Lille, le 18 avril 2006

Monsieur le Directeur Général,

Nous accusons réception de votre courrier du 14 avril 2006 et nous vous en remercions.

Nous regrettons le malentendu du 7 avril 2006 étant donné que  nos courriers du 24 mars et 6 avril étaient axés sur l’organisation de compétitions sportives.

Nous comprenons, néanmoins, que les termes exercices, entraînements, lâchers sont susceptibles d’entraîner une réelle confusion. C’est pourquoi nous aimerions avoir un rendez-vous avec vous ou avec un responsable de vos services, afin de mieux expliquer en quoi consiste la pratique du sport colombophile et avoir un interlocuteur régulier chez vous.

Nous profitons de la présente pour vous demander s’il peut être envisageable de nous accorder une dérogation à l’interdiction de rassemblement d’oiseaux sur la base de la note de service 8296 du 21 décembre 2005, car nous sommes persuadés que l’A.F.S.S.A. dans son avis du 20 février 2006 a fait l’amalgame entre pigeons voyageurs et autres pigeons et rassemblements d’oiseaux d’espèces différentes et rassemblements d’une seule espèce

Nous nous engageons à respecter les conditions prévues :

1°) les pigeons voyageurs provenant de départements considérés à risques particuliers ne participeront pas aux rassemblements.

2°) les organisateurs des compétitions colombophiles enregistreront les noms et adresses des colombophiles participants.

3°) le certificat de vaccination contre la maladie de Newcastle sera exigé à l’enlogement des pigeons voyageurs.

4°) tous les pigeons voyageurs participant aux compétitions seront placés sous le contrôle d’un vétérinaire sanitaire.

…/…

Dans la négative, est-il possible de demander à l’A.F.S.S.A si elle prolonge au delà du 1er mai la suspension temporaire des lâchers sportifs de pigeons voyageurs car dans son avis du 20 février, elle sous entend une réévaluation avant la fin du mois d’avril.

D’autre part, la Royale Fédération Colombophile Belge nous demande de leur communiquer quel est l’impact de la réglementation française sur l’entrée des pigeons belges en France (copie du courrier ci-joint).

Pour information les lâchers étrangers en France représentent +/- 100.000 € soit 30% du budget de notre fédération.

Dans l’attente du plaisir de vous lire sur ces différents points et avec nos remerciements anticipés,

Veuillez croire, Monsieur le Directeur Général, en nos sentiments très respectueux.


LE PRESIDENT NATIONAL


José DE SOUSA

